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Rapport de Présentation 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise DIAPHANE pour 
l’exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 et conformément à nos accords, j’ai effectué les diligences prévues 
par les normes définies par l’Ordre des Experts Comptables. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 32 pages, se caractérisent par les données suivantes : 
 
Total du bilan 783 903,64 Euros 
 
Chiffre d’affaires  Euros 
 
Résultat net comptable 157,32  Euros 
 
 
Fait à AMIENS 
Le 05/06/2026 
 
 
Signature de l’Expert-Comptable Associée 
Ludivine DUMONT 
 
 

 
 
 
 

 
CABINET FAILLE - GOBIN & Associés 
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Bilan association ANC2022-06ACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  
      

Frais d'établissement                                                   (I)      
      
      

ACTIF IMMOBILISÉ      

Immobilisations incorporelles      
      

Frais de développement      

Donations temporaires d'usufruit      

Concessions, brevets, licences, marques droits similaires      

Immobilisations incorpor. en cours, avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      
Terrains      

Constructions      

Installations techniques, matériel et outillage industriels 183 133 139 514 43 619 60 778 - 17 159 

Immobilisations corpor. en cours, avances et acomptes      

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés      
      

Immobilisations financières      
Participations 3 000  3 000 3 000  

Créances rattachées à des participations      

Autres titres immobilisés      

Prêts      

Autres immobilisations financières 900  900 900  
      

TOTAL (II) 187 033 139 514 47 519 64 678 - 17 159 

      ACTIF CIRCULANT      
      

Stocks et en-cours      
      

Créances      
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 6 000  6 000 10 500 - 4 500 

   . Créances reçues par legs ou donations      

   . Autres créances 159 930  159 930 174 769 - 14 839 
      

Charges constatées d'avance 4 841  4 841 9 591 - 4 750 

Valeurs mobilières de placement 421 209  421 209 452 827 - 31 618 

Instruments financiers à terme et jetons détenus      

Disponibilités 144 406  144 406 87 311  57 095 
      
      

TOTAL (III) 736 385  736 385 734 998  1 387 

      Frais d’émission des emprunts  (IV)      
Primes de remboursement des emprunts  (V)      

Ecarts de conversion et diff. d’évaluation Actif  (VI)      
      

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 923 417 139 514 783 904 799 676 - 15 772 



 DIAPHANE 16 Rue de Paris 60600 CLERMONT  

 Voir l'attestation de l'expert-comptable CABINET FAILLE - GOBIN & Associés Page 5 

Bilan association ANC2022-06(suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
FONDS PROPRES    
    

Fonds propres sans droit de reprise    

   . Fonds propres statutaires 54 851 54 851  

   . Fonds propres complémentaires    

Fonds propres avec droit de reprise    

   . Fonds statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Ecart de réévaluation    

Réserves    

   . Réserves statutaires ou contractuelles    

   . Réserves pour projet de l'entité 267 693 273 882 - 6 189 

   . Autres    

Report à nouveau 39 197 39 197  

Excédent ou déficit de l'exercice 157 -6 189  6 346 

Situation nette (sous total) 361 899 361 742   157 
    

Fonds propres consomptibles    

Subventions d'investissement 36 957 50 758 - 13 801 

Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 398 856 412 499 - 13 643 

        

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS    
Fonds reportés liés aux legs ou donations    

Fonds dédiés 281 561 254 371  27 190 
    

TOTAL (II) 281 561 254 371  27 190 

    PROVISIONS    
Provisions pour risques 8 053 7 950   103 

Provisions pour charges 28 719 32 175 - 3 456 
    

TOTAL (III) 36 772 40 125 - 3 353 

    DETTES    
    

Emprunts obligataires et assimilés    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit    

Emprunts et dettes financières diverses    

Instruments financiers à terme    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 734 23 256 -  522 

Dettes des legs ou donations    

Dettes fiscales et sociales 24 256 30 068 - 5 812 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes  3 000 - 3 000 

Produits constatés d'avance 19 724 36 357 - 16 633 
    

TOTAL (IV) 66 714 92 681 - 25 967 

    Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif            (V)    
    

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V) 783 904 799 676 - 15 772 

    ENGAGEMENTS REÇUS    
    

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents    

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dons en nature restant à vendre    
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PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
ENGAGEMENTS DONNÉS    
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Compte de résultat association ANC2022-06 
 Présenté en Euros 

  
Exercice clos le 

31/12/2025  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

          

PRODUITS D’EXPLOITATION     
Cotisations 60 120 -  60 -50,00 

Ventes de biens et services     
    . Ventes de biens     

         . dont ventes de dons en nature     

    . Ventes de prestations de services 280 207 183 284  96 923 52,88 

         . dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     
    . Concours publics et subventions d’exploitation 545 772 665 550 - 119 778 -18,00 

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation      

consomptible     
    . Ressources liées à la générosité du plublic     
        . Dons manuels     

        . Mécénats     

        . Legs, donations et assurances-vie     

    . Contributions financières     

Reprises sur amortiss., dépréciat. et provisions 11 406 9 662  1 744 18,05 

Produits des cessions d’immobilisations incorpor. et corporelles     

Utilisations des fonds dédiés 254 371 297 610 - 43 239 -14,53 

Autres produits 3 591 5  3 586 N/S 

Total des produits d'exploitation (I) 1 095 406 1 156 230 - 60 824 -5,26 

CHARGES D’EXPLOITATION     
Achats de marchandises     

Variations stocks     

Autres achats et charges externes 495 844 614 658 - 118 814 -19,33 

Aides financières     

Impôts, taxes et versements assimilés 8 955 4 615  4 340 94,04 

Salaires et traitements 208 899 224 249 - 15 350 -6,85 

Cotisations sociales 67 444 61 912  5 532 8,94 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 23 567 35 221 - 11 654 -33,09 

Dotations aux provisions 8 053 15 008 - 6 955 -46,34 

Valeurs comptables des immobilisations incorp. et corpor. cédées     

Reports en fonds dédiés 281 561 254 371  27 190 10,69 

Autres charges 10 753 28  10 725 N/S 
     

Total des charges d'exploitation (II) 1 105 076 1 210 063 - 104 987 -8,68 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -9 670 -53 833  44 163 82,04 
     

     

PRODUITS FINANCIERS     
De participation     

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé     

Autres intérêts et produits assimilés 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 

Reprises sur dépréciations et provisions     

Différences positives de change     

Produits des immobilisations financières cédées     

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement     

et d’instruments de trésorerie     
     

Total des produits financiers (III) 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 
     

CHARGES FINANCIÈRES     
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    N/S 
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Exercice clos le 

31/12/2025  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

Intérêts et charges assimilées     

Différences négatives de change     

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées     

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement     

et d’instruments de trésorerie     
     

Total des charges financières (IV)    N/S 

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 12 453 22 305  - 9 852 -44,17 

RÉSULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 2 783 -31 527  34 310 108,83 

PRODUITS EXCEPTIONNELS  33 194 - 33 194 -100 
     

Total des produits exceptionnels (V)  33 194 - 33 194 -100 
     

CHARGES EXCEPTIONNELLES  3 035 - 3 035 -100 
     

Total des charges exceptionnelles (VI)  3 035 - 3 035 -100 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    30 159 - 30 159 -100 
Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII) 2 626 4 821 - 2 195 -45,53 
     

Total des produits (I + III + IV) 1 107 859 1 211 730 - 103 871 -8,57 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 1 107 702 1 217 918 - 110 216 -9,05 
     

EXCEDENT OU DEFICIT 157 -6 189  6 346 102,54 
     
     
     

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     
Dons en nature     
Prestations en nature     
Bénévolats     

Total     
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     
Secours en nature     
Mise à disposition gratuite de biens et services     
Prestations en nature     
Personnel bénévole     

Total     
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Annexes association ANC2022-06 
 
 
 
 

PREAMBULE 
1. Objet social : 
 
L'objet social de Diaphane est décrit ainsi dans ses statuts :  
 
Diaphane a pour mission de soutenir, développer et promouvoir la création, la production et la diffusion des arts 
plastiques et visuels, en particulier la photographie contemporaine, au niveau local, régional, national et 
international.  
Les actions de Diaphane ont pour objectif de mettre en relation les productions artistiques, les artistes et les publics 
par des activités d'accompagnement et de sensibilisation. 
Diaphane décline ses missions à travers 3 axes d'activités : 
- Le soutien à la création par la mise en place de résidences sur le territoire et l'accompagnement des artistes, 
- La diffusion par la production d'expositions, la réalisation d'ouvrages, l'organisation de festivals et de 

manifestations culturelles liées à la création contemporaine, 
- L'éducation à l'image par la mise en place d'actions de médiation, de formations, de stages, de colloques, de 

conférences, ou par l'édition… 
Son projet artistique et culturel prend en compte les recommandations énoncées dans le « Cahier des missions et 
des charges » relatif au label « Centre d'art contemporain d'intérêt national ». 
Diaphane porte une attention particulière à la diversité, notamment au travers des œuvres présentées, des artistes 
et des publics accompagnés, à la parité, à la prise en compte de l'équité territoriale, à l'accès et à la participation du 
plus grand nombre à la vie culturelle. 
Diaphane s'interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel.  
 
 
2. Nature et périmètre des activités réalisées : 
 
A - Nature des activités réalisées durant l'exercice : 
 
Au cours de l'exercice 2025, Diaphane a réalisé des activités dans trois domaines : 
 
Le soutien à la création : 
 
- par la mise en place de commandes et de résidences sur le territoire, notamment des résidences de création et 

des résidences-missions :  
 Commandes : Jean-Baptiste Barret (photographe, France), Margaret Dearing (photographe, France), Jean-

François Joly (photographe, France), Marc Loyon (photographe, France), Ambroise Tézenas (photographe, 
France), Patrick Tourneboeuf (photographe, France). 

 Résidences de création : Gil Lefauconnier (photographe, France), Delphine Lefebvre (photographe, 
France), Loredana Marini (photographe, Belgique), Silvana Pinto Mendes (photographe, Brésil), Maximilien 
Schaeffer (photographe, France). 

 Résidences-mission : Mathieu Cauchy (photographe, France), Romain Cavallin (photographe, France), 
Taïssia Froidure (artiste son, France). 

 Résidence à l'étranger : Hélène Jayet (photographe, France, en résidence de création au Brésil) 
 
- par l'accompagnement des professionnels :  
 

 Accompagnement des artistes en résidence dans le développement de leur projet personnel,  
 Accompagnement des artistes lors de lectures de portfolios organisées en ligne,  
 Accompagnement des artistes lors de la création d'expositions dans le cadre de la programmation annuelle 

du pôle photographique, du festival Les Photaumnales et de la biennale Usimages.      
 
La diffusion : 
 

 Par la production et la présentation d'expositions dans le cadre de la programmation annuelle de Diaphane, 
à l'occasion du festival Les Photaumnales et de la biennale Usimages, 
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 Par la réalisation d'ouvrages tels que le catalogue des Photaumnales ou la publication de carnets de 
résidence à la suite de résidences de création, 

 
 Par l'organisation dans les établissements scolaires de l'ancienne région Picardie d'expositions et de 

présentations d’œuvres dans le cadre du dispositif Un mur / une œuvre, 
 

 Par la mise en oeuvre de partenariats permettant une meilleure diffusion des expositions auprès des publics 
et de l'information relative aux travaux des photographes :  

- Partenariats avec des villes et communes (Beauvais, Clermont, Creil, Montreuil-sur-Brêche, Noyon), des 
communautés de communes et communautés d'agglomération (communauté d'agglomération du Beauvaisis, Pays 
du Clermontois, Pays du coquelicot, communauté de communes de l'Oise picarde, communauté de communes 
Picardie Verte, communauté de communes de la Plaine d'Estrées), avec des salles d'exposition (espace Séraphine 
Louis à Clermont, espace Matisse à Creil, galerie associative à Beauvais, galerie du Chevalet à Noyon, L'Echangeur 
à Château-Thierry, Familistère à Guise, Le Safran à Amiens, Maison de la Culture d'Amiens, musée Opale-Sud à 
Berck-sur-mer).  

- Partenariats avec des établissements scolaires et universitaires notamment dans le cadre de jumelages afin de 
toucher des publics très différents (publics scolaires, habitants du milieu rural&)  

- Partenariats avec des institutions et structures agissant dans le domaine de la photographie en France et à 
l'étranger ou disposant de fonds photographiques : Archives nationales du monde du travail (Roubaix, France), 
Centre des monuments nationaux (France), ECPAD (France), Fonds de dotation Orient-Express (France), Institut de 
la photographie (Lille, France), Institut Moreira Salles (Sao Paulo, Brésil),  

Institut pour l'histoire de l'aluminium (France), Médiathèque du patrimoine et de la photographie (France), Musée 
Nicéphore Niepce (Chalon-sur-Saône, France), Presse sports / L'Equipe.  

- Autres partenariats pour la mise en place d'expositions : Kaunas Photo (Kaunas, Lituanie), Les Rencontres 
photographiques de Guyane (France), Les Rencontres internationales de la photographie en Gaspésie (Québec, 
Canada), Photolux (Lucca, Italie), RATP (France), Wipplay.   

 
 
L'éducation à l'image : 
 

 Par la mise en place d'actions de médiation autour des expositions organisées dans le cadre de la 
programmation annuelle du pôle photographique, du festival Les Photaumnales, des expositions en 
établissements scolaires et du dispositif Un mur, une oeuvre (visites guidées, activités ludiques pour les 
jeunes publics&). 

 Par l'organisation d'ateliers de pratique photographique et d'écriture proposés par des artistes photographes 
(dans les établissements scolaires, les centres socioculturels, les centres d'insertion ou encore les hôpitaux) 
parfois accompagnés d'autres artistes, notamment des écrivains.   

 
 
B - Périmètre des activités : 
 
Le soutien à la création artistique s'exerce tant au niveau national qu'au niveau international : 
 
- Diaphane propose à des photographes français et étrangers de réaliser un travail personnel de création lors de 

commandes, de résidences de création et résidences-missions organisées sur le territoire de l'ancienne région 
Picardie, à l'échelle d'une commune, d'une communauté de communes, d'un département ou de la région Hauts-de-
France, selon les projets. 

- Des photographes français sont aussi envoyés par Diaphane à l'étranger pour réaliser un travail personnel de 
création dans le cadre de partenariats avec des festivals.   

 
Le soutien à la diffusion artistique s'exerce tant au niveau local qu'aux niveaux national et international : 
 
- Diaphane expose sur le territoire de l'ancienne région Picardie des photographes français et étrangers tout au long 

de l'année dans le cadre de sa programmation annuelle dans des lieux culturels et des établissements scolaires, 
mais aussi dans le cadre du festival Les Photaumnales et de la biennale Usimages. 

- Diaphane permet aussi à des photographes français d'être exposés en France et à l'étranger : d'une part les 
expositions produites par Diaphane restent la propriété des photographes qui peuvent exposer par la suite dans 
d'autres lieux ; d'autre part Diaphane s'appuie sur ses partenariats avec des structures nationales ou des festivals 
étrangers pour diffuser des artistes français.  

 
Concernant la diffusion auprès des publics et les actions d'éducation à l'image, le périmètre d'intervention de 

Diaphane correspond au territoire de l'ancienne Picardie : 
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- Diaphane présente des expositions de photographes français et étrangers sur trois départements : l'Oise, la 
Somme et l'Aisne. Ces expositions sont organisées dans des lieux culturels lorsque cela est possible (exemples : à la 
Maison de la Culture et au Safran à Amiens, à la galerie du Chevalet de Noyon&), dans les établissements scolaires 
ou encore en extérieur (c'est le cas d'une majorité d'expositions présentées dans le cadre des Photaumnales 2025 et 
de la biennale Usimages). A noter : en 2025, une exposition est aussi organisée en partenariat avec le musée Opale-
Sud de Berck-sur-mer, dans le Pas-de-Calais. 

- Des visites d'expositions et des activités ludiques sont organisées autour de ces expositions par l'équipe de 
médiation de Diaphane, parfois en collaboration avec les équipes de médiation des lieux culturels (exemple : équipes 
de médiateurs du Quadrilatère à Beauvais, de la Maison de la Culture et du Safran à Amiens, de l'Echangeur à 
Château-Thierry, à l'occasion des Photaumnales). 

 
- Des ateliers de pratique artistique sont aussi organisés dans ces trois départements, dans les établissements 

scolaires, les accueils de loisirs, les centres socioculturels, les foyers d'accueil. Ces ateliers peuvent s'inscrire dans le 
cadre d'un projet plus large associant plusieurs établissements d'un même territoire.  

 
Diaphane exerce des missions artistiques, culturelles et éducatives. Ses activités de soutien à la création, à la 

diffusion et d'éducation à l'image / médiation se développent dans le domaine de la photographie et plus 
généralement des arts plastiques. Depuis sa labellisation en tant que Centre d'art contemporain d'intérêt national par 
le ministère de la Culture, le pôle photographique fait davantage appel à d'autres disciplines, notamment l'écriture, qui 
viennent enrichir ses projets.  

Voir Rapport d'activités 2025 pour plus de détails sur les projets menés par le pôle photographique.   
 
 
3. Moyens mis en œuvre : 
 
A - Investissements  
 
Achat de nouveaux éclairages pour l'espace d'exposition de la maison Diaphane en 2025. 
 
B - Ressources humaines  
 
L'équipe du pôle photographique est composée de 5 personnes au 31 décembre 2025 : 
Direction : 1 personne en CDI (1 ETP) 
Administration et événements : 1 personne en CDI (1 ETP) 
Communication et graphisme : 1 personne en CDI (1 ETP) 
Publics et médiation : 1 personne en CDI (1 ETP)  
Projets de territoire : 1 personne en CDI (1 ETP) 
A noter : l'équipe était composée de 8 personnes en 2024. 
 
En 2025, des recrutements temporaires ont renforcé l'équipe à l'occasion de la mise en œuvre de la biennale 

Usimages et du festival Les Photaumnales, dont la plupart des expositions ont été organisées en extérieur. Pour ce 
faire, Diaphane a recruté plusieurs personnes au printemps à l'automne, dans le domaine de la régie d'exposition. Le 
pôle photographique a également fait appel à des prestataires qui ont renforcé l'équipe de régie lors de la mise en 
place d'expositions ponctuelles sur le territoire.  

 
C - Formation  
 
En 2025, les formations suivantes ont été suivies par un ou plusieurs salariés : 
- Cybercriminalité 
- Intelligence artificielle, droits d'auteur et droits voisins  
- Organiser et gérer son temps de travail 
- Piloter une équipe 
- Prévenir les violences et le harcèlement sexistes et sexuels 
Un volontaire en Service civique a aussi suivi une formation civique et citoyenne ainsi qu'une formation PSC1.  
 
D - Entretien général / dépense de fonctionnement :  
 
La maison située au 16 rue de Paris à Clermont, qui abrite les locaux de Diaphane, est mise à disposition et 

entretenue par la ville de Clermont. Diaphane ne prend en charge que les frais de télécommunication. 
 
Diaphane loue une maison composée de trois chambres sur la commune de Breuil-le-sec afin d'y héberger les 

artistes et commissaire en résidence. 
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4. Contributions volontaires  
 
A - Contributions en travail : 
 
- Les 6 membres du Conseil d'administration de Diaphane sont bénévoles. 
- L'académie d'Amiens met à disposition de Diaphane une professeure de lettres détachée de l'Éducation nationale 

auprès du Service éducatif du pôle photographique, à raison de 4 heures par semaine hors périodes de vacances 
scolaires. 

- Des bénévoles sont mobilisés à l'occasion de l'inauguration des Photaumnales.  
- Diaphane accueille chaque année des volontaires en Service civique (en 2025, 1 volontaire a terminé une mission 

de 8 mois en mars, 1 volontaire a commencé une mission de 8 mois en septembre). 
 
B - Contributions en biens et services : 
 

 Ville de Clermont : 24 000 €  
La ville de Clermont met à disposition de Diaphane une maison située au 16 rue de Paris à Clermont, qui abrite les 

locaux du pôle photographique. Cette maison est valorisée à hauteur de 24 000 ¬ par an (2 000 ¬ / mois). 
Par ailleurs, dans le cadre de la programmation annuelle de Diaphane, la ville met aussi à disposition de Diaphane :  
- un espace d'exposition, l'espace Séraphine Louis, deux fois par an. La ville prend en charge le gardiennage des 

expositions présentées dans cet espace à raison de 3 demi-journées par semaine.  
- un espace de stockage pour les expositions et supports d'expositions, dans un entrepôt des services techniques.  
Ces mises à disposition ne sont pas valorisées par la ville. 
 

 Ville de Beauvais :  
A l'occasion de l'édition 2025 du festival des Photaumnales, la ville de Beauvais a mis à disposition de Diaphane : 
- du matériel et du personnel lors de l'inauguration du festival,  
- une équipe technique pour le montage, la maintenance et le démontage des expositions présentées dans les 

parcs de la ville,  
- une équipe de médiation, tout au long du festival, afin d'assurer des visites d'expositions pour différents publics. 
 

 Autres contributions :  
L'ensemble de l'activité de Diaphane se déroule hors les murs (en dehors des activités menées à la maison 

Diaphane). Les lieux d'exposition et de réalisation des ateliers de pratique artistique sont toujours mis à disposition 
par les partenaires à titre gracieux. Pour certaines expositions, les villes, communes et / ou les lieux culturels peuvent 
mettre à disposition leur personnel, de manière temporaire. Par exemple, la Maison de la Culture d'Amiens (MCA) 
met à disposition son équipe technique lors des montages et démontages d'exposition organisées par Diaphane au 
sein de la MCA. 

 
 
 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 783 903,64 E. 
 

Le résultat net comptable est un excédent de 157,32 E. 
 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés par 
le conseil d'administration. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 

 
PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

  
METHODE GENERALE 
 

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, sont applicables 
de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Cette première application constitue 
un changement de réglementation comptable. Les dispositions des règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 
s'appliquent à compter de l'exercice de première application sans emporter de conséquences sur les comptes 
antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de 
compte de résultat lors du premier exercice d'application. Cela a entrainé des reclassements au compte de résultat, 
notamment des comptes classés antérieurement dans la rubrique « résultat exceptionnel » qui se trouvent désormais 
classés dans la rubrique « résultat d'exploitation ». 

 
Règlement ANC 2022-06 : 
 
Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le 

règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des 
mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce : 

 
 continuité de l'exploitation 
 permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de l'ANC 2022-

06 
 indépendance des exercices 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Matériel 3 ans 
Agencement matériel de transport 3 ans 
Matériel de transport 3 à 5 ans 
Matériel de bureau et informatique 3 à 4 ans 
Mobilier 5 ans 
Matériel de médiation 2 ans 

 
  
Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
 
 

Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

  
 

Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

            
L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite dans ses comptes. Le 

mode de calcul est indiqué ci-après : 
- le taux d'actualisation retenu au 31 décembre 2025 est de 3,6% 
- le montant de la provision a été comptabilisé pour 28 719 €. 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 178 637 6 408 1 913 183 133 

Immobilisations financières 3 900   3 900 

TOTAL 64 678 6 408 1 913 47 519 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       Sur sol propre     

       Sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport 65 630 20 722  86 352 

       Matériel de bureau et informatique 52 230 2 845 1 913 53 162 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 117 860 23 567 1 913 139 514 

TOTAL GENERAL (I+II) 117 860 23 567 1 913 139 514 

 

  
Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances 3 900  3 900 
Créances de l’actif circulant :    
Créances usagers 6 000 6 000  
Autres créances 159 930 159 930  
Charges constatées d’avance 4 841 4 841  

 TOTAL 169 741 165 841 3 900 
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Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 155 000 
Autres produits à recevoir  
TOTAL 155 000 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 54 851    54 851 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 273 882 -6 189   267 693 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 39 197    39 197 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -6 189 6 189 157  157 

Dont générosité du public      

Situation nette 361 742  157  361 899 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 50 758   13 800 36 957 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 412 499  157 13 800 398 856 

TOTAL dont générosité du public      

 

  

Report à nouveau avant répartition du résultat 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 
Report à nouveau des activités sous contrôle   
de tiers financeurs destinées   

- à l’exercice   
- aux exercices ultérieurs   

Report à nouveau non affecté à des activités   
sous contrôle de tiers financeurs   
Report à nouveau des activités propres de    
l’association  39 197 

SOLDE  39 197 
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Analyse des fonds dédiés  

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 
DRAC 
Creil Politique 
Gaspesie 
Institut français 

242 312 
7 058 
5 000 

 

173 501 
4 058 

 
 

68 811 
3 000 
5 000 

 

104 439 
 
 

3 562 

 

273 940 
4 058 

 
3 562 

151 697 
4 058 

 
 

TOTAL 254 370 177 559 76 811 104 001  281 560 155 755 
  

Subventions d’investissement 

  

Subventions 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Nouvelle 
subvention de 

l’exercice 

Annulation 
de l’exercice 

A la clôture 

CD60 2018 MATERIELPHOTO 1 475  1 475  
DRAC PLAN RELANCE 2021 MATERIEL 20 000   20 000 
DRAC VEHICULE NEUF 2021 TOYOTA 29 500   29 500 
C.REGIONAL HDF 2021 BOXER + AMENAG. 19 300   19 300 
DRAC AIDE EXCEPT AMENAG 2021 AMENAG BOXER 7 034  7 034  
DRAC FRANCE RELANCE 2022 YARIS HYBRIDE 24 380   24 380 
C.REGIONAL HDF 2022 MAT.MEDIATION 4 900  4 900  
DRAC 2023 VEHICULE PROACE TOYOTA PROACE 25 000   25 000 
C.REGIONAL HDF AGENC MAT 3 750   3 750 
DRAC MATERIEL TECHNIQUE  TRANSPORT  2 715  2 715 

 TOTAL 135 339 2 715 13 409 124 645 
 
  
Reprises 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Quote-part 
virée au 

résultat de 
l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la clôture 

CD60 2018 
DRAC PLAN RELANCE 2021 

MATERIEL PHOTO 
MATERIEL 

1 475 
18 804 

 1 475  
18 804 

DRAC VEHICULE NEUF 2021 TOYOTA 18 391 5 843  24 234 
C.REGIONAL HDF 2021 
DRAC AIDE EXCEPT AMENAG 2021 

BOXER + AMENAG. 
AMENAG BOXER 

17 988 
7 034 

 
 

 
7 034 

17 988 

DRAC FRANCE RELANCE 2022 
C.REGIONAL HDF 2022 

YARIS HYBRIDE 
MAT.MEDIATION 

9 172 
4 900 

4 356  
4 900 

13 528 

DRAC 2023 VEHICULE PROACE TOYOTA PROACE 5 139 5 000  10 139 
C.REGIONAL HDF AGENC MAT 1 679 1 250  2 929 
DRAC MATERIEL TECHNIQUE  TRANSPORT  65  65 
 TOTAL 84 582 16514 13 409 87 687 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires 32 175  3 456 28 719 

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer     

Autres provisions pour risques et charges 7 950 8 053 7 950 8 053 

TOTAL (II) 40 125 8 053 11 406 36 772 

TOTAL GENERAL (I+II) 40 125 8 053 11 406 36 772 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation  8 053 11 406  

- financières     

- exceptionnelles     

 
 
 
 
  
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 22 734 22 734   
Dettes fiscales et sociales 24 256 24 256   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance 19 724 19 724   

TOTAL 66 714 66 714   
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 8 819 
Dettes fiscales et sociales 7 155 
Autres dettes  

TOTAL 15 974 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  
Subventions d’exploitation 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 
d’avance en 
N 

Montant 
perçu 
d’avance en 
N-1 

DRAC PICARDIE FONCTIONNEMENT 110 000 110 000    
DRAC PICARDIE ACTIVITES  116 500 116 500    
MINISTERE DE 
L’INTERIEUR 

FEAC ROBERT 
CHARLOTTE 

1 000 1 000    

INSTITUT FRANCAIS SAISON FRANCE 
BRESIL & ESSEN 

15 950 15 950    

C.REGIONAL HDF FONCTIONNEMENT 140 000 70 000 70 000   
C. REGIONAL  FONCTIONNEMENT               9 000 61 000   
C.DEP OISE FONCTIONNEMENT 40 000 40 000    
PAYS DU 
CLERMONTOIS 

FONCTIONNEMENT 15 000 15 000    

AGGLO BEAUVAISIS PHOTAUMNALES 20 000 16 000 4 000   
VILLE CLERMONT FONCTIONNEMENT 18 000 18 000    
VILLE BEAUVAIS PHOTAUMNALES 52 000     
PREFECTURE HDF GASPESIS   5 000   
AMIENS METROPOLE PHAUTOMNALES 

(23) 
  15 000   

TOTAL   528 450 454 450 155 000   
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Effectif moyen 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 2  
Non cadres 5  

TOTAL 7 0 
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Bilan association ANC2022-06 détailléACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  
      
      

ACTIF IMMOBILISÉ      
      

Immobilisations incorporelles      
      

Immobilisations corporelles      

Installations tech., matériel et outillage ind 183 133 139 514 43 619 60 778 - 17 159 
   215400 MATERIEL 25 077  25 077 20 648  4 429 
   215700 AGENCEMENTS MATERIEL TRANSPORT 16 754  16 754 16 754  

   218200 MATERIEL DE TRANSPOR 106 154  106 154 106 154  
   218300 MAT.BUREAU & INFORMA 24 406  24 406 24 340   66 
   218350 MATERIEL MEDIATION 9 492  9 492 9 492  

   218400 MOBILIER DE BUREAU 1 250  1 250 1 250  
   281540 AMORT MATERIEL  20 458 -20 458 -20 175 -  283 
   281570 AMORT. AMENAG. VEHICULES  14 725 -14 725 -11 637 - 3 088 
   281820 AMT MATERIEL TRANSPO  71 626 -71 626 -53 993 - 17 633 

   281830 AMT MAT.BUR ET INFOR  21 962 -21 962 -21 312 -  650 
   281835 AMORT. MAT .MEDIATION  9 492 -9 492 -9 492  
   281840 AMORT MOBILIER BUREAU  1 250 -1 250 -1 250  

      

Immobilisations financières      

Participations 3 000  3 000 3 000  
   261000 TITRES DE PARTICIPATION 3 000  3 000 3 000  

Autres immobilisations financières 900  900 900  
   275000 DEPOTS ET CAUTIONNEM 900  900 900  

      

TOTAL (II) 187 033 139 514 47 519 64 678 - 17 159 

      ACTIF CIRCULANT      
      
      

   . Créances clients, usagers et comptes ratt 6 000  6 000 10 500 - 4 500 
   411000 CLIENTS 6 000  6 000 10 500 - 4 500 

   . Autres créances 159 930  159 930 174 769 - 14 839 
   401100 INTERVENANTS 2 775  2 775 2 114   661 
   409100 FOURN.AVANCES S/COMM 2 141  2 141   2 141 
   441000 SUBVENTIONS A RECEVOIR 155 000  155 000 172 600 - 17 600 

   467000 DIAPHANE EDITIONS 14  14 56 -  42 
      

Valeurs mobilières de placement 421 209  421 209 452 827 - 31 618 
   503030 SICAV 1 658  1 658 1 658  
   508000 AUTR VAL.MOB.& CREAN 419 551  419 551 451 169 - 31 618 

Disponibilités 144 406  144 406 87 311  57 095 
   512100 SOC.GENERALE 22 231  22 231 7 763  14 468 
   512200 LIVRET SOC.GALE 42 307  42 307 930  41 377 
   512300 LIVRET A SOC GALE 76 136  76 136 73 918  2 218 

   512400 CREDIT AGRICOLE    105 -  105 
   518700 INTERETS COURUS A RE 3 731  3 731 4 595 -  864 

Charges constatées d'avance 4 841  4 841 9 591 - 4 750 
   486000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 4 841  4 841 9 591 - 4 750 

      

TOTAL (III) 736 385  736 385 734 998  1 387 

            

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 923 417 139 514 783 904 799 676 - 15 772 
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Bilan association ANC2022-06 détaillé(suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

        
FONDS PROPRES    
    

   . Fonds propres statutaires 54 851 54 851  
   102100 FONDS ASSOCIATIF 54 851 54 851  

   . Réserves pour projet de l'entité 267 693 273 882 - 6 189 
   106800 RESERVE POUR PROJET 159 488 159 488  
   106880 AUTRES RESERVES 108 205 114 394 - 6 189 

Report à nouveau 39 197 39 197  
   110000 REPORT A NOUVEAU GES 53 188 53 188  
   119800 DEFICITS NON RECUPER -13 991 -13 991  

Excédent ou déficit de l'exercice 157 -6 189  6 346 

Situation nette (sous total) 361 899 361 742   157 
    

Subventions d'investissement 36 957 50 758 - 13 801 
   131000 SUBV EQUIPT RENOUVEL 124 645 135 339 - 10 694 

   139000 SUBV.EQUIP.INSCR.RES -87 687 -84 581 - 3 106 
    

TOTAL (I) 398 856 412 499 - 13 643 

        

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS    

Fonds dédiés 281 561 254 371  27 190 
   194000 FONDS DEDIES S/SUB.FONCTIONNEMENT 281 561 254 371  27 190 

    

TOTAL (II) 281 561 254 371  27 190 

    PROVISIONS    

Provisions pour risques 8 053 7 950   103 
   151800 AUTR.PROVISIONS P/RI 8 053 7 950   103 

Provisions pour charges 28 719 32 175 - 3 456 
   152100 PROVISIONS POUR PENSIONS ET OBLIG. SIMIL 28 719 32 175 - 3 456 

    

TOTAL (III)  36 772 40 125 - 3 353 

    DETTES    
    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 734 23 256 -  522 
   401000 FOURNISSEURS  419 -  419 

   401100 INTERVENANTS 13 915 17 109 - 3 194 
   408100 FOURN.FTS NON PARVEN 8 819 5 728  3 091 

Dettes fiscales et sociales 24 256 30 068 - 5 812 
   428200 DETTES PROVISIO. POUR CONGES PAYES 1 959 7 201 - 5 242 
   428600 PERSON AUTR CHARG A 685 993 -  308 

   431000 URSSAF 9 931 7 472  2 459 
   437200 RETRAITE 2 809 2 146   663 
   437210 MUTUELLE 1 251 1 280 -  29 

   438200 CH.SOC.DETTE CONG.A 894 2 189 - 1 295 
   438600 ORG.SOC.AUTR.CHARG A 3 436 3 513 -  77 
   442100 PRELEVEMENTS A LA SOURCE 484 452   32 
   444000 ETAT IMPOT/LES BENEF 2 626 4 821 - 2 195 

   448600 ETAT CHARGES A PAYER 181    181 

Autres dettes  3 000 - 3 000 
   419800 CLIENTS AVOIRS A ETABLIR  3 000 - 3 000 

Produits constatés d'avance 19 724 36 357 - 16 633 
   487000 PDTS CONST AVANCE 19 724 36 357 - 16 633 

    

TOTAL (IV) 66 714 92 681 - 25 967 

        

TOTAL PASSIF  (I+II+III+IV+V) 783 904 799 676 - 15 772 
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PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

        
ENGAGEMENTS REÇUS    
    

ENGAGEMENTS DONNÉS    
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DIAPHANE 

Compte de résultat association 
ANC2022-06 détaillé 
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Compte de résultat association ANC2022-06 détaillé 
 Présenté en Euros 

 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

          

Produits d’exploitation     

Cotisations 60 120 -  60 -50,00 

   756000 COTISATIONS 60 120 -  60 -50,00 

    Ventes de prestations de services 280 207 183 284  96 923 52,88 

   706400 INTERVENTIONS 280 207 183 214  96 993 52,94 

   706420 VENTES DE LIVRES  70 -  70 -100 

    Concours publics et subventions d’exploitation  545 772 665 550 - 119 778 -18,00 

   740001 AIDES ASP 807    807 N/S 
   740002 SUBVENTION REGION  37 800 - 37 800 -100 
   740003 SUBVENTION CONSEIL GENERAL  25 000 - 25 000 -100 

   741000 CONSEIL REGIONAL PICARDIE 140 000 140 000  0,00 
   741200 RECTORAT AMIENS  250 -  250 -100 
   742000 DRAC PICARDIE 227 500 260 000 - 32 500 -12,50 

   743000 CONVENTION DPT OISE 40 000 40 000  0,00 
   744000 CONVENTION VILLE DE BEAUVAIS 52 000 52 000  0,00 
   744400 SUBV AGGLO DU BEAUVAISIS PHOTAUM 20 000 20 000  0,00 
   745000 VILLE DE CLERMONT 18 000 18 000  0,00 

   745010 PAYS DE CLERMONTOIS 15 000 15 000  0,00 
   745020 MAEE PREF HDF GASPESIE  5 000 - 5 000 -100 
   745030 SUBV. AMIENS METROPOLE  30 000 - 30 000 -100 

   745500 SUBV INSTITUT FRANCAIS 15 950 15 000   950 6,33 
   745510 SUBV BNF  7 500 - 7 500 -100 
   747000 QUOTE PART DES SUBV. D INV. VIREE RTAT 16 515   16 515 N/S 

Reprises sur amortiss., dépréciat. et provisions 11 406 9 662  1 744 18,05 

   781500 REPRISE PROVISION 7 950 8 000 -  50 -0,62 

   781546 REP.PROV.INDEM.DEP.R 3 456   3 456 N/S 
   791000 TRANSFERT DE CHARGES  455 -  455 -100 
   791100 ASP CAE  1 207 - 1 207 -100 

Utilisations des fonds dédiés 254 371 297 610 - 43 239 -14,53 

   789400 REPORT DES RESSOURCES NON UTIL 254 371 297 610 - 43 239 -14,53 

Autres produits 3 591 5  3 586 N/S 

   758000 PRODUITS DIVERS GESTION COURANTE 434 5   429 N/S 
   758700 IND D'ASSURANCE ET FORMATION 3 157   3 157 N/S 

Total des produits d’exploitation (I) 1 095 406 1 156 230 - 60 824 -5,26 

Charges d’exploitation     

Autres achats et charges externes 495 844 614 658 - 118 814 -19,33 

   606110 EAU ET ASSAINISSEMEN 521 14   507 N/S 
   606120 ENERGIE ELECTRICITE 1 523 1 047   476 45,46 

   606260 CARBURANTS FOURN.GAR 4 025 5 359 - 1 334 -24,89 
   606300 FOURN.ATEL.PET.MAT.O 12 366 18 757 - 6 391 -34,07 
   606400 FOURN.BUR.INFORMATIQ 3 425 6 571 - 3 146 -47,88 

   611000 S/TRAIT.DIVERSES PHOTOGR 110 818 135 014 - 24 196 -17,92 
   611100 S/TRAIT.COMMUNICATION 46 064 31 790  14 274 44,90 
   611110 S/TRAIT.IMPRIMERIE 5 846 8 865 - 3 019 -34,06 

   613200 LOYER 11 680 11 639   41 0,35 
   613500 LOCATIONS DE MATERIE  198 -  198 -100 
   613510 LOC.MAT.INFORMATIQUE 994 994  0,00 

   613530 LOC.MAT.DE TRANSPORT 3 214 2 963   251 8,47 
   615200 ENT.REPAR.S/BIENS IM 9 490 6 429  3 061 47,61 
   615500 ENT.REPAR.S/BIENS MO 24 91 -  67 -73,63 

   615520 ENT.REPAR.MAT.TRANSP 1 833 3 995 - 2 162 -54,12 
   615620 MAINTENANCE 631 423   208 49,17 
   616000 PRIMES D'ASSURANCES 9 627 9 147   480 5,25 

   618000 DOCUMENTATION  329 -  329 -100 
   618100 CONCOURS DIV.COTISAT 22 074 16 123  5 951 36,91 
   622600 HONORAIRES 140 942 175 395 - 34 453 -19,64 

   622605 HONORAIRES ETRANGER 20 700 51 696 - 30 996 -59,96 
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Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

        622610 HONORAIRES EXPERT COMPTABLE 12 386 13 799 - 1 413 -10,24 

   622620 COMMISSAIRE COMPTES 4 608 4 512   96 2,13 
   622630 HONORAIRES DIVERS 2 400   2 400 N/S 
   623100 ANNONCES & INSERTION  1 392 - 1 392 -100 

   623400 CADEAUX 30 30  0,00 
   623700 PUBLICATION VEILLE PRESSE 4 335 4 128   207 5,01 
   624100 TRANSPORTS DE BIENS 2 405 4 094 - 1 689 -41,26 
   625110 VOY.DEPL.PERSON.SALA 2 086 2 251 -  165 -7,33 

   625120 VOY.DEPL.PERSON.NON 15 233 17 240 - 2 007 -11,64 
   625125 HOTEL-HEBERGEMENT 11 443 17 875 - 6 432 -35,98 
   625600 MISSIONS 15 601 42 396 - 26 795 -63,20 

   625700 RECEPTIONS 9 479 9 942 -  463 -4,66 
   626100 AFFRANCHISSEMENTS 2 547 3 356 -  809 -24,11 
   626210 BOUYGUES TELECOM 639 663 -  24 -3,62 

   626220 RED BY SFR 587 626 -  39 -6,23 
   626230 HEBERGEMENT SITE INTERNET 3 303 2 702   601 22,24 
   627000 SERV.BANCAIRES & ASS 673 844 -  171 -20,26 

   628100 COTISATIONS 2 292 1 972   320 16,23 

Impôts, taxes et versements assimilés 8 955 4 615  4 340 94,04 

   633300 FORM.PROFESS.CONTINU 7 969 4 459  3 510 78,72 
   635100 IMPOTS LOCAUX 805    805 N/S 
   635130 AUTRES IMPOTS LOCAUX 181    181 N/S 

   635300 IMPOTS INDIRECTS  156 -  156 -100 

Salaires et traitements 208 899 224 249 - 15 350 -6,85 

   641100 SALAIRES & APPOINTEM 203 125 213 943 - 10 818 -5,06 
   641200 CONGES PAYES -5 243 -2 288 - 2 955 129,15 
   641300 PRIMES ET GRATIFICATIONS 11 017 12 595 - 1 578 -12,53 

Cotisations sociales 67 444 61 912  5 532 8,94 

   645100 COT.URSSAF ET FRANCE TRAVAIL 45 473 42 153  3 320 7,88 
   645110 COT.AGESSA 1 913 2 327 -  414 -17,79 

   645200 COTISTION AUX MUTUEL 1 104 1 092   12 1,10 
   645300 COTISATION RETRAITE 12 645 11 816   829 7,02 
   645700 COTIS.PREVOYANCE 2 011 2 005   6 0,30 

   645800 CHARGES/CONGES PAYES -1 295 -2 264   969 42,80 
   645850 TICKETS RESTAURANT 3 328 2 583   745 28,84 
   647500 MEDECINE DU TRAVAIL 1 402 1 108   294 26,53 

   648800 INDEMNITES SERVICES CIVIQUES 861 1 091 -  230 -21,08 

Dotation aux amortissements et aux dépréciations 23 567 35 221   -11 654 -33,09 

   681200 DOT.AMORT.IMMO. 23 567 35 221  -11 654 -33,09 

Dotations aux provisions 8 053 15 008 - 6 955 -46,34 

   681500 PROVISION POUR RISQUE 8 053 7 950   103 1,30 
   681546 DOT.PROV.INDEM.DEP.R  7 058 - 7 058 -100 

Report en fonds dédiés 281 561 254 371  27 190 10,69 

   689400 FONDS DEDIES 281 561 254 371  27 190 10,69 

Autres charges 10 753 28  10 725 N/S 

   658000 CHARGES DIVERSES GESTION COURANTE 10 753 28  10 725 N/S 
     

Total des charges d’exploitation (II) 1 105 076 1 210 063 - 104 987 -8,68 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I - II) -9 670 -53 833  44 163 82,04 
     

     

Produits financiers     

Autres intérêts et produits assimilés 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 

   764000 PROD.FINANCIERS 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 
     

Total des produits financiers (III) 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 
     

Charges financières     

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provi    N/S 

   686200 DOT. AUX AMORT. DES FRAIS D'EMISS. EMPR.    N/S 
     

Total des charges financières (IV)    N/S 

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 12 453 22 305  - 9 852 -44,17 
RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III - IV) 2 783 -31 527  34 310 108,83 
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Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

     Produits exceptionnels     

  33 194 - 33 194 -100 

   772000 PROD.EXER.ANTER  1 427 - 1 427 -100 

   775000 PDTS CESS.ELEMTS ACT  5 000 - 5 000 -100 
   777000 QU.PART SUBV.VIRE RE  26 768 - 26 768 -100 

     

Total des produits exceptionnels (V)  33 194 - 33 194 -100 
     

Charges exceptionnelles     

  3 035 - 3 035 -100 

   671200 PENALITES ET AMENDES  35 -  35 -100 
   672000 CHARGES S/EX ANTERIEUR  3 000 - 3 000 -100 

     

Total des charges exceptionnelles (VI)  3 035 - 3 035 -100 
     

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    30 159 - 30 159 -100 
     

Impôts sur les bénéfices (VIII) 2 626 4 821 - 2 195 -45,53 

   695100 IMPOTS STE TAUX DRT 2 626 4 821 - 2 195 -45,53 

Total des produits (I + III + V) 1 107 859 1 211 730 - 103 871 -8,57 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 1 107 702 1 217 918 - 110 216 -9,05 
     

EXCEDENT OU DEFICIT   157 -6 189  6 346 102,54 
     

     

Evaluation des contributions volontaires en nature     
     

Charges des contributions volontaires en nature     
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31/12/2025 
 
 

À l’assemblée générale de « DIAPHANE, pôle photographique en Hauts-de-France », 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de « DIAPHANE, pôle photographique en Hauts-de-France » relatifs à 
l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe des comptes annuels. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux adhérents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 
 

Fait à Beauvais, le 11 juin 2026 

Pour AC8 
Commissaire aux comptes 

 
 
 
 

Alexandra Solé 
Commissaire aux comptes 
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ANNEXE 
 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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Bilan association ANC2022-06ACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  
      

Frais d'établissement                                                   (I)      
      
      

ACTIF IMMOBILISÉ      

Immobilisations incorporelles      
      

Frais de développement      

Donations temporaires d'usufruit      

Concessions, brevets, licences, marques droits similaires      

Immobilisations incorpor. en cours, avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      
Terrains      

Constructions      

Installations techniques, matériel et outillage industriels 183 133 139 514 43 619 60 778 - 17 159 

Immobilisations corpor. en cours, avances et acomptes      

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés      
      

Immobilisations financières      
Participations 3 000  3 000 3 000  

Créances rattachées à des participations      

Autres titres immobilisés      

Prêts      

Autres immobilisations financières 900  900 900  
      

TOTAL (II) 187 033 139 514 47 519 64 678 - 17 159 

      ACTIF CIRCULANT      
      

Stocks et en-cours      
      

Créances      
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 6 000  6 000 10 500 - 4 500 

   . Créances reçues par legs ou donations      

   . Autres créances 159 930  159 930 174 769 - 14 839 
      

Charges constatées d'avance 4 841  4 841 9 591 - 4 750 

Valeurs mobilières de placement 421 209  421 209 452 827 - 31 618 

Instruments financiers à terme et jetons détenus      

Disponibilités 144 406  144 406 87 311  57 095 
      
      

TOTAL (III) 736 385  736 385 734 998  1 387 

      Frais d’émission des emprunts  (IV)      
Primes de remboursement des emprunts  (V)      

Ecarts de conversion et diff. d’évaluation Actif  (VI)      
      

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 923 417 139 514 783 904 799 676 - 15 772 
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Bilan association ANC2022-06(suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
FONDS PROPRES    
    

Fonds propres sans droit de reprise    

   . Fonds propres statutaires 54 851 54 851  

   . Fonds propres complémentaires    

Fonds propres avec droit de reprise    

   . Fonds statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Ecart de réévaluation    

Réserves    

   . Réserves statutaires ou contractuelles    

   . Réserves pour projet de l'entité 267 693 273 882 - 6 189 

   . Autres    

Report à nouveau 39 197 39 197  

Excédent ou déficit de l'exercice 157 -6 189  6 346 

Situation nette (sous total) 361 899 361 742   157 
    

Fonds propres consomptibles    

Subventions d'investissement 36 957 50 758 - 13 801 

Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 398 856 412 499 - 13 643 

        

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS    
Fonds reportés liés aux legs ou donations    

Fonds dédiés 281 561 254 371  27 190 
    

TOTAL (II) 281 561 254 371  27 190 

    PROVISIONS    
Provisions pour risques 8 053 7 950   103 

Provisions pour charges 28 719 32 175 - 3 456 
    

TOTAL (III) 36 772 40 125 - 3 353 

    DETTES    
    

Emprunts obligataires et assimilés    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit    

Emprunts et dettes financières diverses    

Instruments financiers à terme    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 734 23 256 -  522 

Dettes des legs ou donations    

Dettes fiscales et sociales 24 256 30 068 - 5 812 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes  3 000 - 3 000 

Produits constatés d'avance 19 724 36 357 - 16 633 
    

TOTAL (IV) 66 714 92 681 - 25 967 

    Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif            (V)    
    

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V) 783 904 799 676 - 15 772 

    ENGAGEMENTS REÇUS    
    

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents    

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dons en nature restant à vendre    
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PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
ENGAGEMENTS DONNÉS    
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Compte de résultat association ANC2022-06 
 Présenté en Euros 

  
Exercice clos le 

31/12/2025  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

          

PRODUITS D’EXPLOITATION     
Cotisations 60 120 -  60 -50,00 

Ventes de biens et services     
    . Ventes de biens     

         . dont ventes de dons en nature     

    . Ventes de prestations de services 280 207 183 284  96 923 52,88 

         . dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     
    . Concours publics et subventions d’exploitation 545 772 665 550 - 119 778 -18,00 

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation      

consomptible     
    . Ressources liées à la générosité du plublic     
        . Dons manuels     

        . Mécénats     

        . Legs, donations et assurances-vie     

    . Contributions financières     

Reprises sur amortiss., dépréciat. et provisions 11 406 9 662  1 744 18,05 

Produits des cessions d’immobilisations incorpor. et corporelles     

Utilisations des fonds dédiés 254 371 297 610 - 43 239 -14,53 

Autres produits 3 591 5  3 586 N/S 

Total des produits d'exploitation (I) 1 095 406 1 156 230 - 60 824 -5,26 

CHARGES D’EXPLOITATION     
Achats de marchandises     

Variations stocks     

Autres achats et charges externes 495 844 614 658 - 118 814 -19,33 

Aides financières     

Impôts, taxes et versements assimilés 8 955 4 615  4 340 94,04 

Salaires et traitements 208 899 224 249 - 15 350 -6,85 

Cotisations sociales 67 444 61 912  5 532 8,94 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 23 567 35 221 - 11 654 -33,09 

Dotations aux provisions 8 053 15 008 - 6 955 -46,34 

Valeurs comptables des immobilisations incorp. et corpor. cédées     

Reports en fonds dédiés 281 561 254 371  27 190 10,69 

Autres charges 10 753 28  10 725 N/S 
     

Total des charges d'exploitation (II) 1 105 076 1 210 063 - 104 987 -8,68 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -9 670 -53 833  44 163 82,04 
     

     

PRODUITS FINANCIERS     
De participation     

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé     

Autres intérêts et produits assimilés 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 

Reprises sur dépréciations et provisions     

Différences positives de change     

Produits des immobilisations financières cédées     

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement     

et d’instruments de trésorerie     
     

Total des produits financiers (III) 12 453 22 305 - 9 852 -44,17 
     

CHARGES FINANCIÈRES     
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    N/S 
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Exercice clos le 

31/12/2025  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

Intérêts et charges assimilées     

Différences négatives de change     

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées     

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement     

et d’instruments de trésorerie     
     

Total des charges financières (IV)    N/S 

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 12 453 22 305  - 9 852 -44,17 

RÉSULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 2 783 -31 527  34 310 108,83 

PRODUITS EXCEPTIONNELS  33 194 - 33 194 -100 
     

Total des produits exceptionnels (V)  33 194 - 33 194 -100 
     

CHARGES EXCEPTIONNELLES  3 035 - 3 035 -100 
     

Total des charges exceptionnelles (VI)  3 035 - 3 035 -100 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    30 159 - 30 159 -100 
Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII) 2 626 4 821 - 2 195 -45,53 
     

Total des produits (I + III + IV) 1 107 859 1 211 730 - 103 871 -8,57 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 1 107 702 1 217 918 - 110 216 -9,05 
     

EXCEDENT OU DEFICIT 157 -6 189  6 346 102,54 
     
     
     

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     
Dons en nature     
Prestations en nature     
Bénévolats     

Total     
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     
Secours en nature     
Mise à disposition gratuite de biens et services     
Prestations en nature     
Personnel bénévole     

Total     
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Annexes association ANC2022-06 
 
 
 
 

PREAMBULE 
1. Objet social : 
 
L'objet social de Diaphane est décrit ainsi dans ses statuts :  
 
Diaphane a pour mission de soutenir, développer et promouvoir la création, la production et la diffusion des arts 
plastiques et visuels, en particulier la photographie contemporaine, au niveau local, régional, national et 
international.  
Les actions de Diaphane ont pour objectif de mettre en relation les productions artistiques, les artistes et les publics 
par des activités d'accompagnement et de sensibilisation. 
Diaphane décline ses missions à travers 3 axes d'activités : 
- Le soutien à la création par la mise en place de résidences sur le territoire et l'accompagnement des artistes, 
- La diffusion par la production d'expositions, la réalisation d'ouvrages, l'organisation de festivals et de 

manifestations culturelles liées à la création contemporaine, 
- L'éducation à l'image par la mise en place d'actions de médiation, de formations, de stages, de colloques, de 

conférences, ou par l'édition… 
Son projet artistique et culturel prend en compte les recommandations énoncées dans le « Cahier des missions et 
des charges » relatif au label « Centre d'art contemporain d'intérêt national ». 
Diaphane porte une attention particulière à la diversité, notamment au travers des œuvres présentées, des artistes 
et des publics accompagnés, à la parité, à la prise en compte de l'équité territoriale, à l'accès et à la participation du 
plus grand nombre à la vie culturelle. 
Diaphane s'interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel.  
 
 
2. Nature et périmètre des activités réalisées : 
 
A - Nature des activités réalisées durant l'exercice : 
 
Au cours de l'exercice 2025, Diaphane a réalisé des activités dans trois domaines : 
 
Le soutien à la création : 
 
- par la mise en place de commandes et de résidences sur le territoire, notamment des résidences de création et 

des résidences-missions :  
 Commandes : Jean-Baptiste Barret (photographe, France), Margaret Dearing (photographe, France), Jean-

François Joly (photographe, France), Marc Loyon (photographe, France), Ambroise Tézenas (photographe, 
France), Patrick Tourneboeuf (photographe, France). 

 Résidences de création : Gil Lefauconnier (photographe, France), Delphine Lefebvre (photographe, 
France), Loredana Marini (photographe, Belgique), Silvana Pinto Mendes (photographe, Brésil), Maximilien 
Schaeffer (photographe, France). 

 Résidences-mission : Mathieu Cauchy (photographe, France), Romain Cavallin (photographe, France), 
Taïssia Froidure (artiste son, France). 

 Résidence à l'étranger : Hélène Jayet (photographe, France, en résidence de création au Brésil) 
 
- par l'accompagnement des professionnels :  
 

 Accompagnement des artistes en résidence dans le développement de leur projet personnel,  
 Accompagnement des artistes lors de lectures de portfolios organisées en ligne,  
 Accompagnement des artistes lors de la création d'expositions dans le cadre de la programmation annuelle 

du pôle photographique, du festival Les Photaumnales et de la biennale Usimages.      
 
La diffusion : 
 

 Par la production et la présentation d'expositions dans le cadre de la programmation annuelle de Diaphane, 
à l'occasion du festival Les Photaumnales et de la biennale Usimages, 
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 Par la réalisation d'ouvrages tels que le catalogue des Photaumnales ou la publication de carnets de 
résidence à la suite de résidences de création, 

 
 Par l'organisation dans les établissements scolaires de l'ancienne région Picardie d'expositions et de 

présentations d’œuvres dans le cadre du dispositif Un mur / une œuvre, 
 

 Par la mise en oeuvre de partenariats permettant une meilleure diffusion des expositions auprès des publics 
et de l'information relative aux travaux des photographes :  

- Partenariats avec des villes et communes (Beauvais, Clermont, Creil, Montreuil-sur-Brêche, Noyon), des 
communautés de communes et communautés d'agglomération (communauté d'agglomération du Beauvaisis, Pays 
du Clermontois, Pays du coquelicot, communauté de communes de l'Oise picarde, communauté de communes 
Picardie Verte, communauté de communes de la Plaine d'Estrées), avec des salles d'exposition (espace Séraphine 
Louis à Clermont, espace Matisse à Creil, galerie associative à Beauvais, galerie du Chevalet à Noyon, L'Echangeur 
à Château-Thierry, Familistère à Guise, Le Safran à Amiens, Maison de la Culture d'Amiens, musée Opale-Sud à 
Berck-sur-mer).  

- Partenariats avec des établissements scolaires et universitaires notamment dans le cadre de jumelages afin de 
toucher des publics très différents (publics scolaires, habitants du milieu rural&)  

- Partenariats avec des institutions et structures agissant dans le domaine de la photographie en France et à 
l'étranger ou disposant de fonds photographiques : Archives nationales du monde du travail (Roubaix, France), 
Centre des monuments nationaux (France), ECPAD (France), Fonds de dotation Orient-Express (France), Institut de 
la photographie (Lille, France), Institut Moreira Salles (Sao Paulo, Brésil),  

Institut pour l'histoire de l'aluminium (France), Médiathèque du patrimoine et de la photographie (France), Musée 
Nicéphore Niepce (Chalon-sur-Saône, France), Presse sports / L'Equipe.  

- Autres partenariats pour la mise en place d'expositions : Kaunas Photo (Kaunas, Lituanie), Les Rencontres 
photographiques de Guyane (France), Les Rencontres internationales de la photographie en Gaspésie (Québec, 
Canada), Photolux (Lucca, Italie), RATP (France), Wipplay.   

 
 
L'éducation à l'image : 
 

 Par la mise en place d'actions de médiation autour des expositions organisées dans le cadre de la 
programmation annuelle du pôle photographique, du festival Les Photaumnales, des expositions en 
établissements scolaires et du dispositif Un mur, une oeuvre (visites guidées, activités ludiques pour les 
jeunes publics&). 

 Par l'organisation d'ateliers de pratique photographique et d'écriture proposés par des artistes photographes 
(dans les établissements scolaires, les centres socioculturels, les centres d'insertion ou encore les hôpitaux) 
parfois accompagnés d'autres artistes, notamment des écrivains.   

 
 
B - Périmètre des activités : 
 
Le soutien à la création artistique s'exerce tant au niveau national qu'au niveau international : 
 
- Diaphane propose à des photographes français et étrangers de réaliser un travail personnel de création lors de 

commandes, de résidences de création et résidences-missions organisées sur le territoire de l'ancienne région 
Picardie, à l'échelle d'une commune, d'une communauté de communes, d'un département ou de la région Hauts-de-
France, selon les projets. 

- Des photographes français sont aussi envoyés par Diaphane à l'étranger pour réaliser un travail personnel de 
création dans le cadre de partenariats avec des festivals.   

 
Le soutien à la diffusion artistique s'exerce tant au niveau local qu'aux niveaux national et international : 
 
- Diaphane expose sur le territoire de l'ancienne région Picardie des photographes français et étrangers tout au long 

de l'année dans le cadre de sa programmation annuelle dans des lieux culturels et des établissements scolaires, 
mais aussi dans le cadre du festival Les Photaumnales et de la biennale Usimages. 

- Diaphane permet aussi à des photographes français d'être exposés en France et à l'étranger : d'une part les 
expositions produites par Diaphane restent la propriété des photographes qui peuvent exposer par la suite dans 
d'autres lieux ; d'autre part Diaphane s'appuie sur ses partenariats avec des structures nationales ou des festivals 
étrangers pour diffuser des artistes français.  

 
Concernant la diffusion auprès des publics et les actions d'éducation à l'image, le périmètre d'intervention de 

Diaphane correspond au territoire de l'ancienne Picardie : 
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- Diaphane présente des expositions de photographes français et étrangers sur trois départements : l'Oise, la 
Somme et l'Aisne. Ces expositions sont organisées dans des lieux culturels lorsque cela est possible (exemples : à la 
Maison de la Culture et au Safran à Amiens, à la galerie du Chevalet de Noyon&), dans les établissements scolaires 
ou encore en extérieur (c'est le cas d'une majorité d'expositions présentées dans le cadre des Photaumnales 2025 et 
de la biennale Usimages). A noter : en 2025, une exposition est aussi organisée en partenariat avec le musée Opale-
Sud de Berck-sur-mer, dans le Pas-de-Calais. 

- Des visites d'expositions et des activités ludiques sont organisées autour de ces expositions par l'équipe de 
médiation de Diaphane, parfois en collaboration avec les équipes de médiation des lieux culturels (exemple : équipes 
de médiateurs du Quadrilatère à Beauvais, de la Maison de la Culture et du Safran à Amiens, de l'Echangeur à 
Château-Thierry, à l'occasion des Photaumnales). 

 
- Des ateliers de pratique artistique sont aussi organisés dans ces trois départements, dans les établissements 

scolaires, les accueils de loisirs, les centres socioculturels, les foyers d'accueil. Ces ateliers peuvent s'inscrire dans le 
cadre d'un projet plus large associant plusieurs établissements d'un même territoire.  

 
Diaphane exerce des missions artistiques, culturelles et éducatives. Ses activités de soutien à la création, à la 

diffusion et d'éducation à l'image / médiation se développent dans le domaine de la photographie et plus 
généralement des arts plastiques. Depuis sa labellisation en tant que Centre d'art contemporain d'intérêt national par 
le ministère de la Culture, le pôle photographique fait davantage appel à d'autres disciplines, notamment l'écriture, qui 
viennent enrichir ses projets.  

Voir Rapport d'activités 2025 pour plus de détails sur les projets menés par le pôle photographique.   
 
 
3. Moyens mis en œuvre : 
 
A - Investissements  
 
Achat de nouveaux éclairages pour l'espace d'exposition de la maison Diaphane en 2025. 
 
B - Ressources humaines  
 
L'équipe du pôle photographique est composée de 5 personnes au 31 décembre 2025 : 
Direction : 1 personne en CDI (1 ETP) 
Administration et événements : 1 personne en CDI (1 ETP) 
Communication et graphisme : 1 personne en CDI (1 ETP) 
Publics et médiation : 1 personne en CDI (1 ETP)  
Projets de territoire : 1 personne en CDI (1 ETP) 
A noter : l'équipe était composée de 8 personnes en 2024. 
 
En 2025, des recrutements temporaires ont renforcé l'équipe à l'occasion de la mise en œuvre de la biennale 

Usimages et du festival Les Photaumnales, dont la plupart des expositions ont été organisées en extérieur. Pour ce 
faire, Diaphane a recruté plusieurs personnes au printemps à l'automne, dans le domaine de la régie d'exposition. Le 
pôle photographique a également fait appel à des prestataires qui ont renforcé l'équipe de régie lors de la mise en 
place d'expositions ponctuelles sur le territoire.  

 
C - Formation  
 
En 2025, les formations suivantes ont été suivies par un ou plusieurs salariés : 
- Cybercriminalité 
- Intelligence artificielle, droits d'auteur et droits voisins  
- Organiser et gérer son temps de travail 
- Piloter une équipe 
- Prévenir les violences et le harcèlement sexistes et sexuels 
Un volontaire en Service civique a aussi suivi une formation civique et citoyenne ainsi qu'une formation PSC1.  
 
D - Entretien général / dépense de fonctionnement :  
 
La maison située au 16 rue de Paris à Clermont, qui abrite les locaux de Diaphane, est mise à disposition et 

entretenue par la ville de Clermont. Diaphane ne prend en charge que les frais de télécommunication. 
 
Diaphane loue une maison composée de trois chambres sur la commune de Breuil-le-sec afin d'y héberger les 

artistes et commissaire en résidence. 
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4. Contributions volontaires  
 
A - Contributions en travail : 
 
- Les 6 membres du Conseil d'administration de Diaphane sont bénévoles. 
- L'académie d'Amiens met à disposition de Diaphane une professeure de lettres détachée de l'Éducation nationale 

auprès du Service éducatif du pôle photographique, à raison de 4 heures par semaine hors périodes de vacances 
scolaires. 

- Des bénévoles sont mobilisés à l'occasion de l'inauguration des Photaumnales.  
- Diaphane accueille chaque année des volontaires en Service civique (en 2025, 1 volontaire a terminé une mission 

de 8 mois en mars, 1 volontaire a commencé une mission de 8 mois en septembre). 
 
B - Contributions en biens et services : 
 

 Ville de Clermont : 24 000 €  
La ville de Clermont met à disposition de Diaphane une maison située au 16 rue de Paris à Clermont, qui abrite les 

locaux du pôle photographique. Cette maison est valorisée à hauteur de 24 000 ¬ par an (2 000 ¬ / mois). 
Par ailleurs, dans le cadre de la programmation annuelle de Diaphane, la ville met aussi à disposition de Diaphane :  
- un espace d'exposition, l'espace Séraphine Louis, deux fois par an. La ville prend en charge le gardiennage des 

expositions présentées dans cet espace à raison de 3 demi-journées par semaine.  
- un espace de stockage pour les expositions et supports d'expositions, dans un entrepôt des services techniques.  
Ces mises à disposition ne sont pas valorisées par la ville. 
 

 Ville de Beauvais :  
A l'occasion de l'édition 2025 du festival des Photaumnales, la ville de Beauvais a mis à disposition de Diaphane : 
- du matériel et du personnel lors de l'inauguration du festival,  
- une équipe technique pour le montage, la maintenance et le démontage des expositions présentées dans les 

parcs de la ville,  
- une équipe de médiation, tout au long du festival, afin d'assurer des visites d'expositions pour différents publics. 
 

 Autres contributions :  
L'ensemble de l'activité de Diaphane se déroule hors les murs (en dehors des activités menées à la maison 

Diaphane). Les lieux d'exposition et de réalisation des ateliers de pratique artistique sont toujours mis à disposition 
par les partenaires à titre gracieux. Pour certaines expositions, les villes, communes et / ou les lieux culturels peuvent 
mettre à disposition leur personnel, de manière temporaire. Par exemple, la Maison de la Culture d'Amiens (MCA) 
met à disposition son équipe technique lors des montages et démontages d'exposition organisées par Diaphane au 
sein de la MCA. 

 
 
 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 783 903,64 E. 
 

Le résultat net comptable est un excédent de 157,32 E. 
 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés par 
le conseil d'administration. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 

 
PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

  
METHODE GENERALE 
 

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, sont applicables 
de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Cette première application constitue 
un changement de réglementation comptable. Les dispositions des règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 
s'appliquent à compter de l'exercice de première application sans emporter de conséquences sur les comptes 
antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de 
compte de résultat lors du premier exercice d'application. Cela a entrainé des reclassements au compte de résultat, 
notamment des comptes classés antérieurement dans la rubrique « résultat exceptionnel » qui se trouvent désormais 
classés dans la rubrique « résultat d'exploitation ». 

 
Règlement ANC 2022-06 : 
 
Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le 

règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022, et complété des 
mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à L123-28 du Code de Commerce : 

 
 continuité de l'exploitation 
 permanence des méthodes comptables, à l'exception des incidences de la première application de l'ANC 2022-

06 
 indépendance des exercices 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Matériel 3 ans 
Agencement matériel de transport 3 ans 
Matériel de transport 3 à 5 ans 
Matériel de bureau et informatique 3 à 4 ans 
Mobilier 5 ans 
Matériel de médiation 2 ans 

 
  
Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
 
 

Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

  
 

Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

            
L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite dans ses comptes. Le 

mode de calcul est indiqué ci-après : 
- le taux d'actualisation retenu au 31 décembre 2025 est de 3,6% 
- le montant de la provision a été comptabilisé pour 28 719 €. 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 178 637 6 408 1 913 183 133 

Immobilisations financières 3 900   3 900 

TOTAL 64 678 6 408 1 913 47 519 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       Sur sol propre     

       Sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport 65 630 20 722  86 352 

       Matériel de bureau et informatique 52 230 2 845 1 913 53 162 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 117 860 23 567 1 913 139 514 

TOTAL GENERAL (I+II) 117 860 23 567 1 913 139 514 

 

  
Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances 3 900  3 900 
Créances de l’actif circulant :    
Créances usagers 6 000 6 000  
Autres créances 159 930 159 930  
Charges constatées d’avance 4 841 4 841  

 TOTAL 169 741 165 841 3 900 
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Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 155 000 
Autres produits à recevoir  
TOTAL 155 000 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 54 851    54 851 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 273 882 -6 189   267 693 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 39 197    39 197 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -6 189 6 189 157  157 

Dont générosité du public      

Situation nette 361 742  157  361 899 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 50 758   13 800 36 957 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 412 499  157 13 800 398 856 

TOTAL dont générosité du public      

 

  

Report à nouveau avant répartition du résultat 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 
Report à nouveau des activités sous contrôle   
de tiers financeurs destinées   

- à l’exercice   
- aux exercices ultérieurs   

Report à nouveau non affecté à des activités   
sous contrôle de tiers financeurs   
Report à nouveau des activités propres de    
l’association  39 197 

SOLDE  39 197 
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Analyse des fonds dédiés  

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 
DRAC 
Creil Politique 
Gaspesie 
Institut français 

242 312 
7 058 
5 000 

 

173 501 
4 058 

 
 

68 811 
3 000 
5 000 

 

104 439 
 
 

3 562 

 

273 940 
4 058 

 
3 562 

151 697 
4 058 

 
 

TOTAL 254 370 177 559 76 811 104 001  281 560 155 755 
  

Subventions d’investissement 

  

Subventions 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Nouvelle 
subvention de 

l’exercice 

Annulation 
de l’exercice 

A la clôture 

CD60 2018 MATERIELPHOTO 1 475  1 475  
DRAC PLAN RELANCE 2021 MATERIEL 20 000   20 000 
DRAC VEHICULE NEUF 2021 TOYOTA 29 500   29 500 
C.REGIONAL HDF 2021 BOXER + AMENAG. 19 300   19 300 
DRAC AIDE EXCEPT AMENAG 2021 AMENAG BOXER 7 034  7 034  
DRAC FRANCE RELANCE 2022 YARIS HYBRIDE 24 380   24 380 
C.REGIONAL HDF 2022 MAT.MEDIATION 4 900  4 900  
DRAC 2023 VEHICULE PROACE TOYOTA PROACE 25 000   25 000 
C.REGIONAL HDF AGENC MAT 3 750   3 750 
DRAC MATERIEL TECHNIQUE  TRANSPORT  2 715  2 715 

 TOTAL 135 339 2 715 13 409 124 645 
 
  
Reprises 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Quote-part 
virée au 

résultat de 
l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la clôture 

CD60 2018 
DRAC PLAN RELANCE 2021 

MATERIEL PHOTO 
MATERIEL 

1 475 
18 804 

 1 475  
18 804 

DRAC VEHICULE NEUF 2021 TOYOTA 18 391 5 843  24 234 
C.REGIONAL HDF 2021 
DRAC AIDE EXCEPT AMENAG 2021 

BOXER + AMENAG. 
AMENAG BOXER 

17 988 
7 034 

 
 

 
7 034 

17 988 

DRAC FRANCE RELANCE 2022 
C.REGIONAL HDF 2022 

YARIS HYBRIDE 
MAT.MEDIATION 

9 172 
4 900 

4 356  
4 900 

13 528 

DRAC 2023 VEHICULE PROACE TOYOTA PROACE 5 139 5 000  10 139 
C.REGIONAL HDF AGENC MAT 1 679 1 250  2 929 
DRAC MATERIEL TECHNIQUE  TRANSPORT  65  65 
 TOTAL 84 582 16514 13 409 87 687 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires 32 175  3 456 28 719 

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer     

Autres provisions pour risques et charges 7 950 8 053 7 950 8 053 

TOTAL (II) 40 125 8 053 11 406 36 772 

TOTAL GENERAL (I+II) 40 125 8 053 11 406 36 772 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation  8 053 11 406  

- financières     

- exceptionnelles     

 
 
 
 
  
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 22 734 22 734   
Dettes fiscales et sociales 24 256 24 256   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance 19 724 19 724   

TOTAL 66 714 66 714   
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 8 819 
Dettes fiscales et sociales 7 155 
Autres dettes  

TOTAL 15 974 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  
Subventions d’exploitation 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 
d’avance en 
N 

Montant 
perçu 
d’avance en 
N-1 

DRAC PICARDIE FONCTIONNEMENT 110 000 110 000    
DRAC PICARDIE ACTIVITES  116 500 116 500    
MINISTERE DE 
L’INTERIEUR 

FEAC ROBERT 
CHARLOTTE 

1 000 1 000    

INSTITUT FRANCAIS SAISON FRANCE 
BRESIL & ESSEN 

15 950 15 950    

C.REGIONAL HDF FONCTIONNEMENT 140 000 70 000 70 000   
C. REGIONAL  FONCTIONNEMENT               9 000 61 000   
C.DEP OISE FONCTIONNEMENT 40 000 40 000    
PAYS DU 
CLERMONTOIS 

FONCTIONNEMENT 15 000 15 000    

AGGLO BEAUVAISIS PHOTAUMNALES 20 000 16 000 4 000   
VILLE CLERMONT FONCTIONNEMENT 18 000 18 000    
VILLE BEAUVAIS PHOTAUMNALES 52 000     
PREFECTURE HDF GASPESIS   5 000   
AMIENS METROPOLE PHAUTOMNALES 

(23) 
  15 000   

TOTAL   528 450 454 450 155 000   
 
 
 
 



 DIAPHANE 16 Rue de Paris 60600 CLERMONT  

 

  CABINET FAILLE - GOBIN & Associés Page 24 
 

 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Effectif moyen 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 2  
Non cadres 5  

TOTAL 7 0 
 
 
 
 



AC8 ~ SAS au capital de 100 000 € ~ RCS Beauvais B 421218140 
Inscrite au tableau de l’Ordre des Experts-Comptables  de la région d’Amiens 

Membre de la Compagnie des Commissaires aux Comptes d’Amiens 
42 Rue de l'école Maternelle ~ 60 000 Beauvais ~ Tél : 03.44.79.24.51 

Email : alexandrasole@ac8.fr ~ Site internet : www.ac8.fr 
SIRET : 421 218 140 00034 ~ APE : 6920Z ~ N 

 

 

DIAPHANE, pôle photographique  

en Hauts-de-France 

Siege social : 16 rue de Paris 

60600 CLERMONT 

Rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions 

réglementées 

Exercice clos le 31/12/2025



  

À l’assemblée générale de « DIAPHANE, pôle photographique en Hauts-de-France », 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur 

les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-

fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 

612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 

de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTION SOUMISE A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 

écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 

612-5 du code de commerce. 

 

 
 

Fait à Beauvais, le 11 juin 2026 
 
 
Pour AC8 

Commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 

Alexandra Solé 
Commissaire aux comptes 
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I. OBJECTIF DU COMPTE RENDU 

 
Le présent compte rendu s’inscrit dans le cadre de la finalisation de notre mission de certification des 
comptes annuels.  
 
Il s’agit d’un document préalable à l’émission définitive de notre opinion sur les comptes, qui ne peut 
être utilisé comme un rapport d’audit. 
 
Il a pour objet :  
 
• de porter à votre connaissance les principales conclusions de notre mission pour l’exercice clos le 

31 décembre 2025 ; 
• d’attirer votre attention sur les faits significatifs pouvant avoir une incidence sur l’élaboration et le 

traitement de l’information financière. 

II. ETAT DES ANOMALIES 

 
Nous n’avons pas relevé d’anomalies.  
 

III. SYNTHESE DES VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

3.1 Conventions réglementées 

Pas de nouvelles conventions. 

3.2 Rapport financier et documents 

Ok 

3.3 Autres vérifications et informations spécifiques 

Ok 

IV. CONCLUSION 

 
Les conclusions envisagées pour l’émission de notre rapport sur les comptes annuels sont : 

 
Opinion : Certification sans réserve 

 
Justification des appréciations :  
- Principes comptables, notamment pour ce qui concerne les spécificités applicables aux associations  

 
Vérifications et informations spécifiques : Ras 

 

VI. POINTS A SUIVRE SUR L’EXERCICE SUIVANT 

 
Rien à signaler 
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